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ORGANISATION DES TRAVAUX

Liste de questions

(Présentée par la délégation cubaine )

1. Identification des espèces faisant partie des stocks chevauchants et des
stocks de poissons grands migrateurs dont la pêche doit faire l’objet d’un
examen par la Conférence.

2. Identification des principales zones océaniques où existent de telles
espèces.

3. Obligations générales des Etats, compte tenu des dispositions de la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et d’autres instruments
pertinents.

4. Collecte de données à caractère scientifique, technique et statistique sur
les ressources, les facteurs écologiques, les flottes de pêche, les méthodes de
pêche et d’autres questions connexes.

5. Mesures de conservation et de gestion rationnelle des ressources (captures
maximales autorisées, quotas, saisons de pêche et périodes de fermeture,
techniques de pêche, etc.).

6. Registre des navires de pêche.

7. Pavillon des navires de pêche.

8. Systèmes de suivi et de contrôle.

9. Aide aux pays en développement.

10. Règlement des différends.
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11. Sanctions.

12. Autres questions (accès à la haute mer pour des Etats qui n’y pratiquaient
pas la pêche).

13. Opportunité de l’élaboration et de l’adoption future de normes
juridiquement contraignantes ou d’un instrument juridique international sur la
pêche responsable.
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